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CONVENTION DE PARTENARIAT DE SERVICE 



Entre


L’INSTITUT DE FORMATION PROFESSIONNELLE EN MUTUALITE ET ASSURANCE SOCIALE (IFOMAS)

&

L’Institut Panafricaine de Développement (IPD)
















Introduction :

          IFOMAS, 1er établissement Africain de formation professionnelle privée agréé par le Ministère de l’Emploi et de la Formation Professionnelle du Cameroun, agrément N° 021/MINEFOP/SG/DFOP/SDGSF/SACD du 04/02/2016, dédié à la préparation des jeunes cadres Africains destinés à travailler dans leurs pays pour le développement de la Mutualité Social, Micro Assurance Santé et économie sociale, basé à Douala, B.P S/C 2749 Douala. Tél : (+237) 656 19 85 41 / 677 24 10 34/ 695 35 68 07, SITE WEB : www.ifomas.com  /Email : contact@ifomas.com / Facebook : ifomas école 
Représenté par Monsieur Aristide NEMALA KONOFINO, son Directeur Exécutif
Ci-après désigné « IFOMAS »

D’une part,

Et

L’INSTITUT PANAFRICAIN POUR LE DEVELOPPEMENT (IPD) 
Créée en 1964 au lendemain des indépendances africaines, étant une association internationale à but non lucratif et disposant du statut diplomatique grâce aux différents accords signés avec les pays hôtes (récépissé de déclaration n° xxxxx//yyyy), dont le siège est situé à Yaoundé BP 4078,  représenté aux fins de la présente par Monsieur Emmanuel KAMDEM, en qualité de Secrétaire Général, lequel agit en vertu des pouvoirs à lui conférés à cet effet ;
Tel. : +(237) 6 90 80 50 20 / 6 93 11 14 96
Email : ipd.ac@paidafrica.org
Ci-après désigné« IPD» d'autre part.

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article 1 : Objectifs de la Convention

La présente convention définit les conditions et les modalités générales de collaboration entre l’IFOMAS et l’IPD. Elle a pour objet :
1- De fixer un cadre de collaboration entre les structures, en vue de la création d’un campus annexe de l’IFOMAS dans la ville de Yaoundé afin de mener des actions communes, pour l’amélioration de la qualité des enseignements de l’IFOMAS dans le sens de la promotion du segment mutualité sociale et de la Micro assurance Santé dans ;

2- De promouvoir, de développer et d’étendre territorialement les enseignements de l’IFOMAS en rapport avec le segment identifié ;


3- De proposer un cadre permettant une meilleure appropriation des enseignements par les étudiants de l’IFOMAS et autres encadreurs et promoteurs des mutuelles sociales dans la ville de Yaoundé ;

4- De rechercher des ressources financières, matérielles et humaines ou toutes autres ressources définies d’accord parties pour l’extension de l’IFOMAS dans d’autres villes.

Article 2 : Nature de la collaboration

La collaboration entre l’IFOMAS et l’IPD est basée sur un échange de services en vue d’une meilleure structuration de l’offre de formation professionnelle des agents techniques de gestion en mutualité, assurance sociale et économie sociale et solidaire ; Cette collaboration s’articule autour des principales actions suivantes :

1. Accompagner l’IFOMAS dans la création et le développement des contenus des programmes de formations adaptées aux acteurs du mouvement mutualiste en particulier et de l’économie sociale et solidaire en général.

2. Accorder plus de visibilité à l’IFOMAS et renforcer ces capacités de formation à travers l’extension des offres de formation sur d’autres sites ;

3. Promouvoir la collaboration et l’échange des expériences entre l’IFOMAS et l’IPD, et des structures similaires à travers cette convention.


CHAPITRE II : LES ENGAGEMENTS DES PARTIES

Article 3 : Engagements des parties

· l’IPD s’engage à :


· Mettre à la disposition de l’IFOMAS, ses locaux dans le cadre des séminaires, ateliers de formation et de renforcement des capacités des acteurs du mouvement mutualiste initiés par IFOMAS; 
· Mobiliser des stratégies de plaidoyer et de lobbying pour la valorisation de l’IFOMAS dans l’opinion publique en général et particulièrement à l’endroit des partenaires cibles des prestations de l’IFOMAS, particulièrement les Collectivités Territoriales Décentralisées.
· Faciliter le travail de l’IFOMAS sur le terrain dans le cadre de la valorisation de la présente convention en moyen matériel et logistique de fonctionnement suivant les besoins. 




· L’IFOMAS s’engage à :

· Associer sa communauté éducative aux activités menées dans le cadre de la présente convention ;
· Exploiter, diligenter et valoriser les locaux mis à sa disposition par IPD dans le sens de la formation professionnelle et de prestation de ses services ;
· Co-organiser des formations multiformes avec IPD pour renforcer la professionnalisation des enseignements en protection et sécurité sociale, en création et gestion des mutuelles sociales et des structures de micro-assurance santé ;  
· Envisager une stratégie financière de paiement en contrepartie des locaux et autres services offerts convenu de commun accord par un protocole d’entente annexe à la présente convention ;

· Mobiliser les ressources financières et partenaires divers pouvant s’arrimer aux objectifs de la présente convention par un business plan annuel partagé ;

			Les parties s’engagent à s’acquitter de leurs responsabilités respectives conformément aux dispositions de la présente Convention.

Article 4 : Comité de suivi et de conciliation
Un comité dont les membres seront désignés par les deux parties est créé pour piloter et assurer le suivi de l’exécution des engagements des deux parties
Le comité est présidé alternativement par le représentant de chaque partie pendant deux ans.
Ce comité se réunit en alternance au siège social de chaque partie, au moins une fois par an à la demande de son président et à la demande de chaque partie chaque fois que cela est nécessaire.
Ce comité est chargé :  
· D’évaluer l’impact des actions de coopération ;
· De dresser un bilan des actions réalisées ; 
· De rédiger un rapport d’activité qui doit être soumis aux instances des deux parties ;
· De concilier les parties sur les différents pouvant survenir à l’occasion de l’exécution de cette convention.
CHAPITRE III : DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

Article 5: Durée de la Convention
		La présente convention est conclue pour une durée de cinq (05) ans renouvelables d’accord parties.



Article 6: Règlement des litiges

1°) Tout litige survenant dans le cadre de l’exécution de la présente convention fera l’objet d’une tentative de règlement à l’amiable. En cas de persistance du désaccord, les tribunaux du Cameroun seront seuls compétents ;

2°) En cas de non-respect des engagements par l’une ou l’autre partie, la présente Convention peut être résiliée, moyennant un préavis de trois (03) mois. 

Article 7: Dispositions finales

1°) La présente Convention peut être révisée d’accord parties et à tout moment, à la demande motivée de l’un des signataires.

2°) La présente Convention, qui prend effet à compter de la date de sa signature par les parties, est rédigée en français et en quatre (04) exemplaires originaux.   


               Fait en deux exemplaires à Yaoundé, le ……………………..
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